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(54) Poignée de porte, en particulier pour véhicule automobile

(57) Poignée pour portières, hayons ou similaires
(3), qui comprend un levier (1) apte à être saisi et tiré
vers l'extérieur en tournant dans un support (2), une ex-
trémité du levier (1) étant dotée d'un premier élément
façonné (4) apte à tourner dans un premier siège (6) qui
inclut le pivot, l'extrémité opposée du levier (1) étant do-

tée d'un deuxième élément façonné (7) apte à coulisser
dans un deuxième siège (9). La poignée comprend en
outre des moyens élastiques (10 ; 20) aptes à pousser
ou tirer le levier (1) vers l'extrémité opposée au pivot ou
vers le deuxième siège (9) quand le levier (1) n'est pas
tiré vers l'extérieur.
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Description

[0001] La présente invention concerne une poignée
pour portières, hayons ou similaires, et en particulier
une poignée à levier qui peut être utilisée pour déver-
rouiller et ouvrir en même temps la portière d'un véhi-
cule automobile.
[0002] On connaît des poignées qui comprennent un
levier qui, tiré par un utilisateur, peut tourner dans un
support opposé, fixé par exemple à une portière d'un
véhicule automobile, de manière à déverrouiller une
serrure reliée mécaniquement audit levier. Dans ces
poignées connues, il existe un interstice entre le levier
et un capuchon fixé au support du levier pour éviter des
frottements gênants et potentiellement dommageables
pendant la rotation dudit levier. Cet interstice, bien que
minime, crée un jeu indésirable et peut permettre la pé-
nétration d'impuretés ou de liquides depuis l'extérieur,
et même interrompre la ligne de la poignée, ce qui réduit
son esthétique.
[0003] L'objet de la présente invention est par consé-
quent de fournir une poignée exempte de tels inconvé-
nients. Cet objet est obtenu avec une poignée dont les
caractéristiques principales sont indiquées dans la pre-
mière revendication et dont d'autres caractéristiques
sont spécifiées dans les revendications suivantes.
[0004] Grâce aux moyens élastiques particuliers, le
levier de la poignée selon la présente invention est re-
poussé contre ce capuchon en éliminant tout interstice
entre le support et le levier lorsque ce dernier n'est pas
tiré vers l'extérieur. Grâce à la forme particulière de ces
moyens élastiques et/ou à la forme particulière de l'élé-
ment façonné du levier qui vient en contact avec les
moyens élastiques, lorsque la poignée est tirée par l'uti-
lisateur, la force exercée par les moyens élastiques est
annulée, ce qui entraîne la création de l'interstice qui
permet la rotation de la poignée sans frottement asso-
cié.
[0005] Dans un aspect particulier de l'invention, ces
moyens élastiques peuvent comprendre un élément
flexible, de préférence réalisé d'un seul tenant avec le
support de levier, de manière à réduire les coûts, la com-
plexité du montage et le risque de dommages à la poi-
gnée.
[0006] D'autres avantages et caractéristiques de la
poignée selon la présente invention ressortiront à l'évi-
dence pour les personnes expérimentées dans la tech-
nique à la lecture de la description détaillée et non limi-
tative de l'invention présentant deux modes de réalisa-
tion, en référence aux dessins annexés, dans lesquels :

la figure 1 représente une vue frontale de la poignée
selon le premier mode de réalisation ;

la figure 2 montre une vue en coupe depuis le haut,
suivant le plan II-II de la poignée de la figure 1, en
position fermée ;

la figure 3 représente une vue en coupe depuis le
haut suivant le plan II-II de la poignée de la figure
1 en position ouverte (la position fermée est repré-
sentée en traits interrompus) ;

la figure 4 montre une vue en perspective du sup-
port de la poignée de la figure 1 ;

la figure 5 représente une vue en perspective, par-
tiellement agrandie, du support de la figure 4 ; et

la figure 6 montre une vue en coupe depuis le haut
de la poignée selon le deuxième mode de réalisa-
tion, en position fermée.

[0007] En référence aux figures 1 à 5, on voit que la
poignée selon le premier mode de réalisation de l'inven-
tion comprend de manière connue un levier 1 apte à être
saisi et tiré vers l'extérieur par un utilisateur. Dans ce
but, le levier 1 peut tourner dans un support 2, de pré-
férence réalisé en une ou plusieurs pièces en matière
plastique, qui peut être fixé par exemple à la surface
extérieure 3 d'une portière d'un véhicule automobile.
Une extrémité du levier 1 est dotée d'un premier élément
façonné 4 qui traverse une première ouverture 5 ména-
gée dans le support 2 et peut tourner dans un premier
siège 6 qui est également ménagé dans le support 2 qui
comprend le pivot du levier 1. L'extrémité opposée du
levier 1 est dotée d'un deuxième élément façonné 7 qui
traverse une deuxième ouverture 8 ménagée dans le
support 2 et peut coulisser dans un deuxième siège 9
également ménagé dans le support 2. Le deuxième élé-
ment façonné 7 peut être relié mécaniquement au dis-
positif permet de déverrouiller la portière 3 pendant son
ouverture.
[0008] Selon l'invention, la poignée comprend oppor-
tunément des moyens élastiques aptes à pousser ou
tirer le levier 1 par rapport à la partie opposée du pivot,
ou vers le deuxième siège 9 quand elle n'est pas tirée
vers l'extérieur par l'utilisateur. En particulier, selon le
premier mode de réalisation de l'invention, lesdits
moyens élastiques comprennent un élément flexible 10,
de préférence réalisé d'une seule pièce avec une paroi
du premier siège 6 du support 2. L'élément flexible 10
est fléchi latéralement par le premier élément façonné
4 du levier 1 lorsque ce dernier se trouve en position
fermée ou lorsqu'il n'est pas tiré vers l'extérieur. Il est
évident que dans d'autres modes de réalisation de l'in-
vention, les moyens élastiques peuvent être inclus dans
le levier 1 et/ou comprendre différents éléments ou dis-
positifs élastiques, par exemple des ressorts, des élas-
tomères, des languettes métalliques, etc. L'élément
flexible 10 repousse le levier 1 de telle sorte qu'une de
ces parties, par exemple le deuxième élément façonné
7, vienne buter contre une partie du support 2 ou d'un
autre élément, en particulier contre une protubérance
11 qui déborde d'un capuchon 12 fixé à l'extérieur dudit
support.
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[0009] Dans le premier mode de réalisation, l'élément
flexible 10 est obtenu par deux découpes parallèles 13,
13' pratiquées dans le support 2. L'extrémité libre de
l'élément flexible 10 est reliée à une saillie 14 essentiel-
lement perpendiculaire à l'élément 10 et qui sert de point
de pose au premier élément façonné 4 pendant le mon-
tage du levier 1 dans le support 2. Pour réaliser la saillie
perpendiculaire 14 en une seule pièce avec l'élément
flexible 10 et le support 2, ce dernier est doté d'une
ouverture auxiliaire 15 ménagée en correspondance à
la saillie perpendiculaire 14. L'élément flexible 10 est en
outre de préférence doté d'une bosse 16 qui est tournée
vers le premier élément façonné 4 et qui sert à réaliser
un contact coulissant avec ce dernier.
[0010] Dans la figure 6, on a représente la poignée
selon le deuxième mode de réalisation de l'invention,
qui diffère du premier mode de réalisation par le fait que
les moyens élastiques qui repoussent le levier 1 ne sont
pas constitués de l'élément flexible 10 mais d'un ressort
20 disposé entre une paroi du premier siège 6 du sup-
port 2 et le premier élément façonné 4 du levier 1.
[0011] En utilisation, comme représenté à la figure 3,
pour ouvrir la poignée selon l'invention, il suffit de tirer
le levier 1 dans le sens de la flèche 17, de la manière
accoutumée. De cette manière, le ressort 20, selon le
second mode de réalisation, se détend ou l'élément
flexible 10, selon le premier mode de réalisation, précé-
demment fléchi latéralement, peut se redresser dans le
sens de la flèche 18. Par conséquent, le levier 1, qui
n'est plus repoussé par l'élément flexible 10 ou par le
ressort 20 vers le deuxième siège 9, se déplace égale-
ment légèrement dans le sens de la flèche 19 pendant
l'ouverture, de manière à ne pas créer de frottement
avec la protubérance 11 du capuchon 12. Une fois re-
lâché, le levier 1 est tiré dans le support 2 par les
moyens élastiques (non visibles sur la figure) de maniè-
re à charger de nouveau le ressort 20 ou à fléchir laté-
ralement l'élément flexible 10 et être repoussé contre la
protubérance 11 du capuchon 12.
[0012] D'autres variantes et/ou suppléments peuvent
être apportés par les personnes expérimentées dans la
technique aux modes de réalisation de l'invention qui
ont été décrits et illustrés sans quitter la portée de cette
invention.

Revendications

1. Poignée pour portières, hayons ou similaires (3),
qui comprend un levier (1) apte à être saisi et tiré
vers l'extérieur en tournant dans un support (2), une
première extrémité de levier (1) étant dotée d'un
premier élément façonné (4) apte à tourner dans un
premier siège (6) qui comprend le pivot, une secon-
de extrémité opposée du levier (1) opposée à la pre-
mière étant dotée d'un deuxième élément façonné
(7) apte à coulisser dans un deuxième siège (9),
caractérisée en ce qu'elle comprend également

des moyens élastiques (10 ; 20) aptes à repousser
ou à tirer le levier (1) vers l'extrémité opposée au
pivot ou vers le deuxième siège (9) lorsque le levier
(1) n'est pas tiré vers l'extérieur.

2. Poignée selon la revendication 1, caractérisée en
ce que lorsque le levier (1) est repoussé ou tiré par
les moyens élastiques (10 ; 20), une partie de ce
levier vient buter contre une partie du support (2)
ou contre un élément fixé sur ce dernier.

3. Poignée selon la revendication 2, caractérisée en
ce que lorsque le levier (1) est repoussé ou tiré par
les moyens élastiques (10 ; 20), le deuxième élé-
ment façonné (9) de ce levier vient buter contre une
protubérance (11) qui déborde d'un capuchon (12)
fixé à l'extérieur du support (2).

4. Poignée selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que le levier (1) comprend
les moyens élastiques (10 ; 20).

5. Poignée selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisée en ce que le support (2) du levier (1)
comprend les moyens élastiques (10 ; 20).

6. Poignée selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que les moyens élastiques
(10 ; 20) comprennent un élément flexible (10) qui
est fléchi par le premier élément façonné (4) du le-
vier (1) lorsque ce dernier n'est pas tiré vers l'exté-
rieur.

7. Poignée selon la revendication 6, caractérisée en
ce que l'élément flexible (10) est réalisé d'une seule
pièce avec une paroi du premier siège (6) du sup-
port (2) du levier (1).

8. Poignée selon la revendication 6 ou 7, caractéri-
sée en ce que l'élément flexible (10) est obtenu par
deux découpes (13, 13') pratiquées dans le support
(2).

9. Poignée selon l'une des revendications 6 à 8, ca-
ractérisée en ce que l'extrémité libre de l'élément
flexible (10) est reliée à une saillie (14) essentielle-
ment perpendiculaire audit élément (10), et qui sert
de point de pose au premier élément façonné (4)
pendant le montage du levier (1) dans le support
(2).

10. Poignée selon la revendication 9, caractérisée en
ce que le support (2) du levier (1) est doté d'une
ouverture auxiliaire (15) ménagée en correspon-
dance de la saillie perpendiculaire (14).

11. Poignée selon l'une des revendications 6 à 10, ca-
ractérisée en ce que l'élément flexible (10) est doté
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d'une bosse (16) qui est tournée vers le premier élé-
ment façonné (4).

12. Poignée selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisée en ce que lesdits moyens élastiques
(10 ; 20) comprennent un ressort (20) disposé entre
une paroi du premier siège (6) du support (2) et le
premier élément façonné (4) du levier (1).

13. Poignée selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que le support (2), le pre-
mier siège (6) et le deuxième siège (9) sont réalisés
d'une seule pièce en matière plastique.
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